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I. INTRODUCTION 

 
1. La 18e session annuelle du Forum parlementaire transatlantique (FPT), le plus grand 
rassemblement de législateurs des pays membres de l’OTAN à s’être tenu à Washington 
en 2018, comportait un ordre du jour ambitieux. Du 10 au 12 décembre, les participants ont 
débattu les sujets suivants : 
 

• Moyen-Orient élargi et Asie du Sud-Ouest  
- Relever les défis en Afghanistan et en Asie méridionale 
- Anciens et nouveaux défis au Moyen-Orient 
- L’Iran et les relations transatlantiques 

• Relations commerciales transatlantiques 

• Région Asie-Pacifique  

• Politiques et innovations américaines en matière de cybersécurité  

• Attitude des États-Unis vis-à-vis de la Russie 

• Incidences des élections de mi-mandat sur la politique intérieure et extérieure 
des États-Unis 

• Relations transatlantiques et partage des charges 
 
2. La National Defense University et l’Atlantic Council étaient les hôtes de la session. Quant 
aux débats, ils étaient soumis aux règles de Chatham House : à ce titre, le présent rapport de 
mission rend compte de la teneur des échanges autour des principaux points de l’ordre du jour 
sans nommer les auteurs des divers points de vue et prises de position. 
 
 
II. MOYEN-ORIENT ÉLARGI ET ASIE DU SUD-OUEST 

 
 Relever les défis en Afghanistan et en Asie méridionale 
 
3. En 2017, l’administration Trump a dressé un plan de relance, de recadrage et 
d’amplification de l’action des troupes américaines en Afghanistan. Ce plan s’est traduit par 
une augmentation des effectifs engagés dans la mission Resolute Support de l’OTAN et dans 
la mission de lutte anti-terroriste menée séparément par les États-Unis. Parallèlement, ceux-ci 
ont incité les autres Alliés à réexaminer et à intensifier leur participation aux opérations sur le 
territoire afghan, liant cette question à celle du partage des charges entre membres de l’OTAN. 
Tout au long de 2018, les États-Unis et les autres Alliés ont régulièrement augmenté la taille 
de leurs contingents respectifs qui forment, conseillent et aident la nation afghane. Fin 2018, 
les forces alliées présentes dans le pays comptaient un peu plus de 16 000 soldats. Outre ce 
réinvestissement, M. Trump a assoupli les règles d’engagement des forces américaines sur le 
théâtre des opérations. L’objectif du plan de relance est l’édification d’un État afghan sûr et 
stable tandis que les autorités de Kaboul et les talibans travaillent à un règlement négocié du 
conflit. 
 
4. Selon plusieurs intervenants, la réunion des conditions propices à l’instauration d’une 
paix durable en Afghanistan continue à poser un problème d’envergure. Les négociations de 
paix auront pour substrat la volonté de traiter le problème des groupes terroristes 
transnationaux, l’aptitude à traduire dans la réalité les efforts et les investissements des Alliés 
sans créer l’impression que la communauté internationale impose sa conception de la paix et, 
enfin, un règlement politique négocié entre les autorités de Kaboul et les talibans – à qui il faut 
faire comprendre que la poursuite des hostilités ne leur permettra pas d’atteindre leurs 
objectifs à long terme –, autant de conditions qui, compliquées par des variables d’ordre 
national, régional ou international, rendent la tâche plus ardue encore. Le négociateur en chef 
du côté américain se livre à un ballet diplomatique dont l’objectif est de convaincre les talibans 
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et le président Ashraf Ghani de trouver une solution pacifique et durable à la guerre la plus 
longue jamais menée par les États-Unis. 
 
5. Le débat autour des divers facteurs à prendre en considération dans l’instauration d’une 
paix durable en Afghanistan a principalement porté sur les points suivants : nécessité 
d’amener le Pakistan à coopérer, défaite de l’État islamique en Iraq et au Levant-Province du 
Khorasan, conséquences d’élections législatives au succès discutable, économie dépendant 
en permanence de l’aide extérieure et incapacité générale du gouvernement de bâtir des 
institutions durables et transparentes. 
  
6. Toutefois, les grandes lignes d’un accord négocié entre les talibans et Kaboul 
commencent à se préciser : les premiers souhaitent que les États-Unis et l’OTAN annoncent 
leur retrait et fixent à ce propos une date estimative ; par ailleurs, plutôt que d’en revenir à 
l’idée d’un émirat, ils se sont dits favorables à diverses conceptions d’un gouvernement de 
transition régi par un système foncièrement constitutionnel. Malheureusement, une crise de 
l’exécutif politique risque de survenir à l’approche de l’élection présidentielle de 2019 et de 
compromettre le processus de paix.  
 
 
III. ANCIENS ET NOUVEAUX DÉFIS AU MOYEN-ORIENT 

 
 Relations entre les États-Unis et l’Arabie saoudite 
 
7. Le Congrès des États-Unis a commencé à faire valoir son point de vue sur divers 
problèmes qui se posent au Moyen-Orient, ce qui a suscité de l’incertitude sur la politique 
américaine dans la région. L’assassinat de Jamal Khashoggi a perturbé les relations entre 
Washington et Riyad et le Congrès tend à rejeter les affirmations saoudiennes selon lesquelles 
les plus hautes sphères du pays ne sont pas impliquées dans cette affaire. Cela a débouché 
sur un différend entre le Sénat, d’une part, et l’administration Trump et le gouvernement 
saoudien, d’autre part. À Washington, les relations entre les États-Unis et l’Arabie saoudite 
sont de plus souvent présentées comme un partenariat, non comme une alliance, mais la 
colère du Congrès est tangible. 
 
8. Les relations qu’entretiennent les deux pays leur ont bénéficié d’une manière qui 
transcende la politique régionale. Les États-Unis comptent sur les réseaux interétatiques et 
sur la générosité des Saoudiens pour la promotion de certains projets qui servent les intérêts 
des deux parties. Le soutien de Washington aux opérations de guerre saoudiennes au Yémen 
s’inscrit dans ces relations plus générales. Mais, de plus en plus, ce conflit apparaît comme 
un obstacle à la concrétisation des objectifs des États-Unis, qui aspirent à l’instauration de la 
stabilité dans une région pleine de périls. 
 
9. Les hauts responsables de la politique étrangère américaine s’inquiètent en particulier 
de la propension croissante de l’Arabie saoudite à recourir à la violence pour servir ses 
intérêts. L’aventurisme militaire saoudien au Yémen est l’exemple le plus éloquent de cette 
tendance, mais il en est d’autres : ainsi, Riyad finance des milices agissant dans d’autres 
parties du monde et a déployé des troupes au Bahreïn lorsque des manifestations ont eu lieu 
là-bas. L’administration des États-Unis n’a pas ouvertement critiqué ce déploiement et n’a 
guère protesté quand le premier ministre du Liban a été retenu contre son gré en Arabie 
saoudite et que l’on a tenté de le forcer à démissionner. Ces agissements et la récente menace 
saoudienne d’une suppression de l’aide et de la vente de produits pétroliers à la Jordanie et à 
l’Égypte préoccupent beaucoup de gens à Washington. 
 
10. Le Congrès américain a de plus en plus le sentiment que les États-Unis n’ont pas besoin 
de compter sur l’Arabie saoudite comme ils le faisaient auparavant, pour la bonne raison qu’ils 
ne dépendent plus de son pétrole. Cet argument pose toutefois un problème : le pétrole est 
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un bien fongible et l’Arabie saoudite reste le tout premier producteur d’appoint de la planète. 
Les décisions prises à Riyad en ce qui concerne l’énergie se répercutent sur les prix mondiaux 
et, singulièrement, sur celui que paient les Américains. Que les États-Unis importent ou non 
du pétrole saoudien, le prix à la pompe est fonction des décisions en question. 
 
11. Par ailleurs, les États-Unis doivent composer avec les différences marquées qui 
séparent leurs valeurs sociales et politiques, foncièrement démocratiques, et l’autoritarisme 
politique de l’Arabie saoudite. Il ne faut pas attendre de la monarchie saoudienne qu’elle 
adhère aux principes de la primauté du droit et du respect des droits fondamentaux de 
l’individu, et cela suscite inéluctablement des frictions entre les deux sociétés. Dans une 
mesure non négligeable, les tensions autour de l’assassinat de Jamal Khashoggi et de la 
guerre au Yémen ont un rapport avec la politique intérieure des États-Unis : un conflit de 
valeurs qui va en se durcissant à l’intérieur de cette société et le rôle constitutionnel du 
Congrès en tant que partenaire œuvrant sur un pied d’égalité avec le gouvernement. L’appareil 
législatif américain commence à s’affirmer, conséquence du désaccord qui l’oppose à 
l’administration Trump autour de l’attitude à observer vis-à-vis de l’Arabie saoudite. 
 
12. Pourtant, Américains et Saoudiens partagent un certain nombre d’intérêts et de 
préoccupations – dont le plus important est peut-être l’endiguement de l’Iran –, mais ils le font 
pour des raisons diamétralement opposées. L’Arabie saoudite et quelques-uns de ses 
partenaires du Golfe craignent essentiellement l’Iran en raison de la présence sur leur territoire 
de fortes communautés chiites victimes d’une répression politique ; ils redoutent que Téhéran 
puisse se servir de ces communautés comme d’un moyen de pression. En Arabie saoudite, 
une bonne partie des chiites vivent dans l’est, où se trouvent les champs pétrolifères. Ces 
communautés n’ayant pas voix au chapitre sur la scène politique intérieure, le risque existe 
qu’elles se tournent vers l’Iran dans l’espoir de concrétiser leurs aspirations. Les autorités 
saoudiennes attendent des États-Unis leur appui quant à l’oppression des communautés 
chiites, une idée qui ne devrait guère sourire à beaucoup de citoyens américains. 
 
13. Par ailleurs, la question de la succession sur le trône saoudien inquiète de plus en plus 
Washington. Si de nombreux observateurs sont persuadés que le prince héritier, 
Mohammed ben Salmane, règnera à la mort de son père, une telle perspective semble devoir 
se heurter à une certaine résistance de la part de la société saoudienne. Une fois au pouvoir, 
le prince pourrait le conserver des dizaines d’années, une éventualité qui, manifestement, 
influe sur les calculs américains. Tant que le monarque régnant vivra, le prince sera protégé, 
mais une lutte de succession ne saurait être exclue. Mohammed ben Salmane entend régner 
par la peur, notamment au moyen d’arrestations massives qui ont visé un nombre considérable 
de personnalités saoudiennes et de membres de la famille royale. La tactique risque 
cependant se retourner contre le prince, dont ladite société pourrait contester la légitimité. 
 
14. L’administration Trump a opté pour une tactique transactionnelle à l’égard de 
l’Arabie saoudite et pour une révision de sa stratégie générale vis-à-vis du Golfe. Si elle a bien 
conscience du coût du déploiement de moyens militaires dans la région, elle estime toutefois 
qu’une consolidation des capacités des acteurs régionaux peut être bénéfique. Aussi bien, la 
principale ambition de M. Trump semble être d’augmenter les ventes d’armes et d’exercer une 
influence accrue sur les cours mondiaux des produits énergétiques. Les plans du prince 
héritier, qui entend développer la région de la mer Rouge, pourraient également avantager les 
États-Unis, ce qui devrait intéresser tout autant M. Trump. C’est en vertu de cette logique que 
l’administration des États-Unis continue à soutenir Mohammed ben Salmane, malgré la vive 
désapprobation du Congrès. Ce dernier menace l’Arabie saoudite de sanctions commerciales 
et d’un embargo sur les ventes d’armes en raison du meurtre de Jamal Khashoggi ; s’il poursuit 
effectivement dans cette voie, l’Europe devra décider si elle souscrit à cette initiative ou si elle 
remplace les producteurs américains, bien que la seconde solution puisse avoir des 
répercussions sur les relations transatlantiques. 
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 Le problème posé par Daech 
 
15. Les participants ont également parlé de la nature toujours fluctuante du problème posé 
par Daech et du risque d’un relâchement, alors que la menace est toujours présente. Il est 
assurément très prématuré d’affirmer que l’organisation terroriste est définitivement battue, 
alors qu’elle a semé les graines de sa propre résurrection. Les partisans de l’État islamique 
ont certes essuyé de cuisantes défaites sur le terrain, mais leur idéologie continue à prospérer. 
Selon divers analystes, Daech, organisation faiblement structurée, dispose maintenant 
de 35 000 combattants. Par ailleurs, al-Qaida s’est discrètement regroupée et œuvre dans les 
coulisses, forte d’environ 30 000 membres. 
 
16. Le chef de Daech, Abou Bakr al-Baghdadi a commencé à recommander à ses partisans 
de ne pas rejoindre le prétendu califat et d’opérer à partir d’autres centres d’activité en 
Afrique du Nord et en Asie du Sud et du Sud-Est. Voilà qui a servi à assurer la longévité de 
l’organisation ; cela explique aussi pourquoi de nouvelles actions, comme l’attentat à la bombe 
perpétré durant un concert à Manchester, prennent pour cibles les pays occidentaux plutôt 
que la Syrie ou l’Iraq. On peut en déduire que Daech se décentralise et a mis au point une 
forme nouvelle de résilience. Pour compenser la perte de territoires en Syrie et en Iraq, il a 
conçu une stratégie prospective. Il compte dans ses rangs entre 35 000 et 40 000 combattants 
étrangers venus de 120 pays. Une quinzaine de milliers d’entre eux ont fui la Syrie et l’Iraq 
pour gagner d’autres points chauds, comme le Soudan, ou pour retourner dans leur pays ; une 
bonne partie d’entre eux est ainsi rentrée en Europe. La série d’attentats ou de tentatives 
d’attentat contre des lignes aériennes montre que Daech reste actif et extrêmement 
dangereux. 
  
17. De la même façon, al-Qaida, soucieux d’éviter la décapitation, décentralise ses 
opérations et ses centres de planification. Il s’est adapté de diverses manières : il s’abstient 
maintenant de s’en prendre aux populations musulmanes et critique ceux qui le font ; d’aucuns 
pourraient qualifier cette politique d’extrémisme modéré par comparaison à celle de Daech.  
Visiblement, al-Qaida cherche à reconquérir le soutien d’extrémistes politiques que les 
tactiques de l’État islamique rebutent. 
 
 Iran 
 
18. Le grand avantage du Plan d’action global conjoint (JCPOA), plus connu sous le nom 
d’« accord sur le programme nucléaire iranien », est qu’il apporte une solution directe au 
problème posé par les capacités nucléaires à la disposition immédiate de l’Iran. Cependant, 
les négociateurs n’ont jamais affirmé que ce plan résoudrait les problèmes à plus long terme. 
Autrement dit, il offre à la communauté internationale 10 ou 15 années de répit 
supplémentaires, puisqu’il prive Téhéran de toute possibilité de se doter de l’arme nucléaire 
pendant cette période, mais il n’a pas été conçu pour traiter d’autres questions, telle la politique 
régionale du pays. 
 
19. En se retirant du JCPOA, les États-Unis se sont isolés et semblent avoir donné le beau 
rôle aux Iraniens, à en croire de nombreux observateurs. Leur image en a souffert, tout comme 
leur crédibilité à la table des négociations. Si l’Iran venait à ne plus honorer ses obligations 
dans le contexte du Plan d’action, il pourrait être en mesure d’acquérir une arme nucléaire en 
l’espace d’un an, ce qui déclencherait un mouvement de prolifération dans la région et 
provoquerait de très vives tensions avec Israël et l’Arabie saoudite. Par ailleurs, la décision de 
l’administration Trump a placé dans une position extrêmement délicate le président iranien, 
Hassan Rohani, qui devra peut-être faire de nouvelles concessions aux tenants de la ligne 
dure. Pour toutes ces raisons, l’Europe a cherché à consolider son attachement au JCPOA et 
a créé un mécanisme spécifiquement destiné à lui permettre de poursuivre ses échanges 
économiques avec l’Iran sans contrevenir au régime de sanctions des États-Unis. Il se peut 
que cette solution soit avant tout symbolique plutôt que pratique. Beaucoup d’entreprises 
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européennes rechigneront à se mettre en péril pour conserver leurs débouchés sur le marché 
iranien. 
   
20. Il n’a jamais été question que l’accord porte sur diverses politiques iraniennes 
controversées et il y a des limites à ce que l’Europe peut entreprendre pour faire évoluer 
Téhéran à ce sujet. L’Iran harcèle systématiquement les journalistes de la BBC, est 
probablement impliqué dans une tentative d’assassinat au Danemark et semble avoir projeté 
de commettre un attentat à la bombe contre une manifestation hostile au régime. Les 
responsables iraniens affirment qu’ils n’ont rien à voir avec tous ces agissements et les 
qualifient d’opérations sous fausse bannière. Plus vraisemblablement, c’est l’œuvre de 
factions qui, à l’intérieur même de l’État iranien, veulent nuire à M. Rohani et aux éléments 
relativement modérés dont il a l’appui. 
 
21. Le JCPOA ne traite que de la question nucléaire et il peut donc être problématique de 
tirer prétexte de la politique iranienne dans d’autres domaines pour le dénoncer. Le secrétaire 
d’État des États-Unis, Mike Pompeo, a dressé une liste de 12 exigences auxquelles l’Iran doit 
se plier avant que Washington n’envisage de souscrire de nouveau au Plan d’action. Or ces 
exigences se réfèrent à une grande variété de sujets, depuis le soutien de Téhéran au 
Hezbollah jusqu’aux Houthis, en passant par le programme de missiles iranien. M. Pompeo a 
récemment ajouté à cette liste la question des droits humains, indiquant que l’Iran devrait 
changer son fusil d’épaule en la matière s’il voulait sortir de son isolement. Tous ces sujets ne 
sauraient être pris à la légère, certes, mais les analystes estiment qu’ils sont périphériques au 
JCPOA. De surcroît, s’agissant des droits humains, le bilan iranien pourrait se révéler meilleur 
que celui de l’Arabie saoudite, de sorte que l’inclusion de ce treizième point n’est peut-être 
qu’une manœuvre de diversion reflétant une volonté d’abroger le JCPOA, plutôt qu’une 
tentative sérieuse de régler le problème nucléaire. Il se peut aussi que ces exigences 
traduisent le désir de l’administration Trump d’obtenir un changement de régime à Téhéran 
ou, à tout le moins, de pousser le régime existant à l’effondrement. Cette tactique est 
vraisemblablement vouée à l’échec. La raison du succès du JCPOA est qu’il maniait 
simultanément la carotte et le bâton. 
 
22. Il convient de noter que l’Iran est passé maître dans l’art de contourner les sanctions et 
qu’il partage ses frontières avec neuf pays sur lesquels il peut compter pour l’y aider. De 
nombreuses entreprises russes, chinoises et kazakhes sont disposées à commercer avec les 
Iraniens, qui ont par ailleurs démontré leur aptitude à « se serrer la ceinture ». Formuler autant 
d’exigences aux autorités de Téhéran revient à n’en formuler aucune et amène à s’interroger 
sur les objectifs et sur les intentions des États-Unis. Il ne faut pas oublier qu’en cas d’éviction 
de M. Rohani son successeur sera probablement le chef des Gardiens de la Révolution 
islamique et qu’un dirigeant de cet acabit causerait bien des soucis supplémentaires au reste 
du monde.  
 
23. Indépendamment du JCPOA et de ses objectifs limités mais cruciaux, la communauté 
internationale devrait s’attacher à restreindre les capacités iraniennes d’enrichissement et de 
traitement du plutonium ; cette question est d’ailleurs au cœur de l’activité diplomatique 
internationale. Actuellement, l’Iran dépend de la Russie pour ce genre d’opérations. La 
communauté diplomatique devrait aussi avoir pour priorité d’empêcher les Iraniens de mettre 
au point des missiles à longue portée. Les autorités de Téhéran affirment qu’elles ne cherchent 
à se doter que d’engins d’une portée de 2 000 kilomètres capables d’atteindre l’Europe du 
Sud-Est. Il pourrait être utile de prévenir l’extension de la portée de ces armes. Enfin, il 
conviendrait de persuader l’Iran de cesser de livrer au Hezbollah des missiles toujours plus 
précis qui font peser une grave menace sur Israël et qui pourraient être à l’origine de la 
prochaine guerre dans la région. 
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IV. RELATIONS COMMERCIALES TRANSATLANTIQUES 

 
24. À l’intérieur du système d’échange international, les États-Unis, l’Union européenne et 
le Canada ont des intérêts communs et ont joué un rôle de pionniers dans l’édification d’un 
ordre commercial ouvert tel que l’incarne l’Organisation mondiale du commerce (OMC), dont 
le fonctionnement repose sur des règles. Ils ont aussi élaboré entre eux des dispositions 
commerciales particulièrement libérales qui ont engendré une prospérité et une harmonie 
politique considérables. Cependant, les stratégies régissant le libre-échange se sont modifiées 
et l’ordre commercial qui s’est bâti au cours des 60 dernières années est confronté à une série 
de graves défis. 
 
25. L’Union européenne continue à voir dans le commerce mondial une liberté économique 
fondamentale et estime que les échanges internationaux ont permis de tirer des millions de 
personnes de la pauvreté. Certes, les recettes de ces échanges ne sont pas équitablement 
réparties et certaines couches sociales, dans certaines sociétés, sont perdantes. L’Union 
européenne estime aussi qu’une régulation gouvernementale peut améliorer la situation des 
couches sociales en question et qu’il s’agit là d’un rôle légitime pour l’État. Aujourd’hui, les 
dirigeants de l’Union s’inquiètent du danger qui pèse sur ce système au moment où ce dernier 
fait face à de nouveaux défis, tels les bouleversements paradigmatiques provoqués par 
l’économie numérique ou la part croissante des services dans les échanges internationaux. 
L’OMC est en état de siège et son mécanisme de règlement des différends est 
particulièrement menacé. L’Union européenne a soumis un programme exhaustif de 
modernisation de cette organisation et travaille, conjointement avec des partenaires 
commerciaux comme le Canada et le Japon, à l’aboutissement d’une réforme absolument 
nécessaire. 
 
26. À cause du Brexit, l’Union européenne perd un acteur de premier plan sur les marchés 
commerciaux mondiaux, mais ses États membres espèrent continuer à entretenir de solides 
relations commerciales avec le Royaume-Uni, une fois le Brexit advenu. L’UE a conclu avec 
le Canada un accord qui bénéficiera aux deux parties. Des milliers d’emplois européens 
résultent des échanges commerciaux avec le Canada, ce qui annonce une nouvelle 
génération de relations commerciales fondées sur la préservation de l’environnement et sur la 
protection des droits humains et du travailleur. De même, elle a récemment signé d’autres 
accords avec le Japon, Singapour et le Vietnam, ainsi qu’avec le Mexique, le Mercosur, la 
Nouvelle-Zélande et l’Australie. 
 
27. L’UE représente la plus grande zone de libre-échange au monde et ses relations 
commerciales avec les États-Unis forment le tout premier couloir commercial à l’échelle 
mondiale. Le volume de ses échanges avec ce pays dépasse de loin celui de ses échanges 
avec n’importe quel autre partenaire : 46 % du produit intérieur brut (PIB) mondial, la moitié 
des investissements étrangers directs (IED) mondiaux et un tiers des flux commerciaux 
mondiaux. En dépit des bénéfices évidents que cela produit, les relations commerciales entre 
les deux parties sont devenues épineuses et empreintes d’incertitude. D’une façon générale, 
ces relations sont équilibrées et ouvertes ; elles constituent le socle vital d’une prospérité 
partagée. Les barèmes tarifaires de l’Union sont grosso modo semblables à leurs équivalents 
états-uniens, encore que leur structure soit quelque peu différente. Toutefois, des 
revendications protectionnistes viennent maintenant compromettre ces relations et l’on tente 
désormais de préserver l’existence de ces échanges cruciaux, dans le prolongement d’un 
accord passé entre le président de la Commission européenne, Jean-Claude Juncker, et 
M. Trump. Il ne s’agit pas simplement d’éviter un différend commercial majeur entre 
partenaires, mais de convenir de règles applicables à plusieurs secteurs de première 
importance, tout en définissant des normes communes pour diverses industries et activités. 
Les discussions portent aussi sur les échanges de gaz naturel liquéfié (GNL), mais non sur 
l’agriculture ou les marchés publics. 
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28. L’Union européenne a rejeté l’argument de sécurité nationale invoqué par 
l’administration Trump pour justifier les tarifs de l’acier et de l’aluminium. Elle fait valoir que 
ces tarifs nuisent au commerce, entraînent des suppressions d’emplois et affaiblissent le lien 
entre les États-Unis et leurs alliés européens. Cet argument a également détourné l’attention 
des véritables menaces qui pèsent sur la sécurité. 
 
29. La toute première source de préoccupation des responsables américains au commerce 
est la Chine, dont l’économie repose sur une forme opaque de capitalisme d’État qui s’est 
révélée hautement déstabilisatrice pour les marchés mondiaux. Il s’ensuit pour les États-Unis 
une série de problèmes très spécifiques dans des secteurs tels que ceux de l’aluminium ou 
de l’acier : la surcapacité affichée par les Chinois dans les secteurs en question peut être 
imputée à des investissements abusifs de la part de l’État. La Chine entend maintenant 
appliquer des pratiques similaires dans le domaine des télécommunications, des technologies 
informatiques, de la robotique, de l’intelligence artificielle et des véhicules électriques. Qui plus 
est, elle procède très régulièrement à des transferts technologiques forcés. Selon les 
négociateurs américains, les fondateurs de l’OMC ne s’attendaient pas à des difficultés de 
cette nature et de cette ampleur, raison pour laquelle une réforme est devenue nécessaire. 
Pékin pose un sérieux problème aux stratégies commerciales habituelles des États-Unis et 
des Européens. Depuis longtemps, les normes sont définies par l’Union européenne, le 
Canada et les États-Unis ; ces trois acteurs peuvent donc peser d’un grand poids pour parer 
au problème que pose l’attitude chinoise, attitude relevant de l’interventionnisme d’État plutôt 
que de l’économie de marché libérale. 
 
30. Cependant, il faut pour aller de l’avant éliminer quelques-uns des obstacles qui entravent 
l’aménagement d’un régime commercial transatlantique ouvert. Le groupe de travail exécutif 
mis sur pied après la rencontre entre MM. Juncker et Trump a pour double mission de se 
pencher sur les barrières commerciales d’ordre réglementaire et de définir des principes 
communs sous-tendant une lutte collective contre les transferts technologiques forcés. Le 
Bureau du représentant américain au commerce (USTR) a indiqué au Congrès qu’il comptait 
négocier de nouveaux arrangements commerciaux avec l’Union européenne ; il recueille à cet 
effet auprès de l’opinion publique des commentaires qui serviront à fixer les objectifs de ces 
négociations. D’autre part, les États-Unis sont prêts à négocier la création d’une zone de 
libre-échange avec le Royaume-Uni dès que cela sera possible. 
 
31. De son côté, le Canada apporte à la table des négociations d’autres perspectives 
encore, compte tenu de son intérêt pour le maintien d’étroites relations commerciales tant avec 
les États-Unis qu’avec l’Union européenne. Son économie repose fondamentalement sur les 
échanges commerciaux, clé de sa prospérité. L’Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA)  est la pierre angulaire du commerce canadien et, depuis sa signature, les échanges 
du pays avec les États-Unis et le Mexique ont été multipliés par trois. Le moteur le plus 
puissant de son économie est de loin constitué par les échanges avec les États-Unis, dont le 
Canada est le premier partenaire commercial. Cependant, certains estiment que les 
échanges, loin d’être à la hauteur des attentes, ont été à l’origine de problèmes. Mais le 
changement repose sur une multitude d’autres facteurs, dont l’innovation, les progrès 
techniques et la démographie, ce qui donne à penser que le protectionnisme n’est pas la 
solution au problème plus vaste de l’adaptation. Les questions tarifaires sapent la compétitivité 
et lèsent davantage de personnes qu’elles n’en aident. La libéralisation des échanges favorise 
la croissance et c’est précisément pour cette raison que le Canada est tellement attaché à 
l’élimination des obstacles auxdits échanges. 
 
32. L’accord commercial entre le Canada et l’Union européenne est entré en vigueur il y a 
un an. Les chiffres des neuf premiers mois montrent que le double courant d’échanges a 
augmenté de 6 %. Du point de vue du Canada, les résultats sont très positifs et l’accord a 
contribué à renforcer ses propres intérêts dans la relation transatlantique. Pour les autorités 
d’Ottawa, ces relations commerciales s’alignent sur leur dispositif de sécurité en Europe, 
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dispositif qui est actuellement affecté à un important déploiement de forces canadiennes en 
Lettonie et qui constitue la plus importante présence militaire du pays sur le continent 
européen depuis plus de dix ans. Le Canada et l’Union européenne partagent aussi le même 
point de vue sur les vertus du multilatéralisme, et il n’est pas surprenant que le premier et la 
seconde aient été des pionniers de l’OMC et soient favorables à la réforme de cette institution, 
réforme à laquelle l’administration Trump ne souscrit pas. De fait, les États-Unis s’en sont pris 
à l’organe d’appel de l’OMC, au grand dam de leurs partenaires commerciaux les plus proches 
et de nombreux représentants et sénateurs américains. Selon Washington, le problème réside 
dans le comportement de la Chine, qui exploite à son avantage les règles de l’OMC et qui 
n’adhère pas véritablement à la notion de marché libre et ouvert. Toujours selon Washington, 
si les autorités chinoises ont pu exploiter ces règles, c’est parce que leurs auteurs n’ont pas 
songé à la Chine lorsqu’ils les ont rédigées. Pourtant, le Canada et l’Union européenne ont 
tous deux pâti des tarifs américains pour l’acier et l’aluminium, qui les ont poussés à appliquer 
des mesures de représailles. Comme l’Union européenne, le Canada prend ombrage de l’idée 
qu’il représenterait une menace pour la sécurité des États-Unis, ce dont l’administration de 
Washington l’a accusé quand elle a imposé les tarifs en question. 
 
33. Les responsables canadiens constatent avec inquiétude que l’administration Trump 
continue à considérer les échanges commerciaux comme un processus sans perdants ni 
gagnants, alors que de nombreux éléments tendent à prouver que ces échanges engendrent 
des bénéfices mutuels et une dynamique qui profite à tous. Il faut un débat plus ouvert et plus 
rigoureux avec les populations sur les vertus du commerce ; par ailleurs, des politiques plus 
anticipatives permettraient aux sociétés humaines de mieux s’adapter aux perturbations que 
le commerce et le changement technologique provoquent inéluctablement. Une éducation 
adéquatement ciblée contribuerait bien plus que des tarifs à préparer ces sociétés à une 
économie mondialisée. 
 
 
V. RÉGION ASIE-PACIFIQUE 

 
34. Les États-Unis ont enfin perçu l’existence à l’échelle mondiale d’une concurrence 
stratégique grandissante avec la Chine. En n’adoptant pas les normes juridiques et éthiques 
internationales établies après la seconde guerre mondiale, la Chine a fini, ces dernières 
années, par fixer les règles plutôt que de s’y plier. Elle a pour cela profité tout spécialement 
du relâchement affiché par les gouvernements occidentaux dans l’espace transatlantique au 
sortir de la crise financière de 2008 et elle présente maintenant son propre système comme 
une solution de substitution à l’ordre libéral international placé sous la houlette des États-Unis 
en faisant montre d’agressivité sur le triple plan financier, diplomatique et même militaire. 
L’illustration la plus éloquente de la volonté chinoise de bâtir un autre système mondial 
d’alliances, d’échanges économiques et de partenariats réside dans l’ambitieux projet 
– baptisé tantôt La Nouvelle Route de la soie, tantôt La Ceinture et la Route – dont le coût 
s’élèverait à près d’un billion de dollars et qui consisterait à tisser une toile d’infrastructures et 
d’investissements ayant pour objectif la création d’un réseau commercial et politique dont la 
Chine serait le cœur et qui se présenterait comme une solution de remplacement d’un système 
international dirigé par les États-Unis. 
 
35. C’est dans le contexte des différends commerciaux actuels que la concurrence 
stratégique entre la Chine et les États-Unis est la plus évidente mais, progressivement, des 
divergences d’intérêts et de perspectives se font jour aussi dans les domaines militaire et 
politique. Quelques participants au débat ont fait observer que les États-Unis cherchaient à 
reprendre pied en Asie pour y introduire un modèle économique transparent et dûment 
réglementé qu’ils partageraient avec leurs alliés et leurs partenaires dans le but de 
contrecarrer les efforts de la Chine. Washington aimerait, en fin de compte, garantir l’existence 
d’un système commercial ouvert, voire une promotion en douceur de la démocratie pour faire 
pièce à la sphère d’influence chinoise telle qu’elle est perçue. D’autres participants ont estimé 
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qu’une nouvelle forme de modus operandi sino-américain était envisageable, mais les 
possibilités de mettre en place un nouveau cadre coopératif s’amenuisent rapidement. 
 
36. D’aucuns ont déploré la tendance de plus en plus marquée de la Chine à rejeter le 
modèle américain, alors que l’ordre instauré par les États-Unis après la seconde guerre 
mondiale a précisément permis aux Chinois d’accéder à la prospérité et à l’aisance matérielle. 
Aujourd’hui, ont  observé ces participants, Pékin opte manifestement pour la défense de ses 
intérêts nationaux bien compris plutôt que pour les normes édictées par le droit international. 
En dernier ressort, ont-ils conclu, de nombreuses petites ou moyennes puissances 
chercheront à exploiter la concurrence mondiale sino-américaine pour obtenir des avantages 
des deux parties, comme avaient choisi de le faire beaucoup de pays non alignés pendant la 
guerre froide. 
 
37. Lors du débat sur l’apparente intensification de la coopération entre Pékin et Moscou, 
plusieurs participants ont fait observer que ce partenariat ne devait pas être surestimé. Si la 
Chine et la Russie éprouvent la même animosité face à l’unilatéralisme états-unien, chacune 
se méfie des intentions réelles de l’autre et des initiatives d’ouverture à l’échelle mondiale 
qu’elle met en chantier. Il a été rappelé aux participants que Chinois et Russes ne sont pas 
encore de véritables alliés, qu’ils ne sont pas allés jusqu’à conclure un accord de défense 
mutuelle et qu’ils sont vraisemblablement loin d’en prendre le chemin. 
 
 
VI. POLITIQUES ET INNOVATIONS AMÉRICAINES EN MATIÈRE DE CYBERSÉCURITÉ 

 
38. La Russie estime que la culture occidentale est capable de submerger ses propres 
traditions culturelles et politiques et qu’elle-même est en mesure de contrer la puissance 
occidentale par des cyberattaques et des offensives asymétriques sur le terrain de la 
propagande. Ces attaques ont été conçues dans le but d’engendrer l’aliénation politique et 
sociale et de saper la confiance dans les institutions occidentales. Les pays occidentaux 
n’étaient pas préparés à cela et leur riposte a été insuffisante et mal coordonnée. Les attaques 
russes sont donc parvenues à aggraver les fissures des sociétés occidentales. 
 
39. La Maison Blanche a publié une nouvelle cyberstratégie fondée sur plusieurs piliers et 
insistant sur la résilience et la préservation des réseaux vitaux face à d’éventuelles attaques. 
Cette stratégie vise également à protéger l’économie numérique, qui est en train de 
transformer rapidement les économies et les sociétés. M. Trump a lancé une initiative en 
matière de cyberdéfense qui, d’une part, accorde une place prépondérante à la dissuasion et, 
d’autre part, reconnaît l’importance de disposer d’un internet mondial grâce auquel il serait 
possible d’exercer une certaine influence. La stratégie de défense nationale des États-Unis 
pour 2018 prend en considération toute la gamme des conflits et, en toute logique, le 
département de la défense a donc créé un cybercommandement. La cyberstratégie 
gouvernementale se fonde sur une tactique avant-gardiste qui modifie l’équilibre entre 
cyberopérations défensives et offensives. La décision de lancer des opérations du second 
type peut désormais être prise à des échelons moins élevés de la chaîne de commandement. 
 
40. D’une manière plus générale, les États-Unis reconnaissent avoir besoin d’une vaste 
panoplie d’instruments touchant à la maîtrise politique et à la diplomatie, d’outils informatiques, 
militaires et économiques et de moyens de répression pénale pour faire face à ces nouvelles 
menaces. Ils ont recouru à la diplomatie pour élaborer un cadre normatif définissant ce que 
devrait être le comportement normal des acteurs étatiques et subétatiques dans le 
cyberdomaine et ont usé de moyens judiciaires pour faire la lumière sur diverses attaques. 
Ainsi, ils ont inculpé des agents russes d’ingérence électorale en 2016. Ces agents avaient 
piraté des ordinateurs pour mener une campagne de désinformation. D’autre part, l’hypothèse 
selon laquelle les entreprises chinoises inséreraient dans leurs produits technologiques de 
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minuscules puces conçues pour espionner gouvernements, compagnies et particuliers 
occidentaux suscite une inquiétude grandissante. 
 
41. L’apparente volonté de la Chine de transformer en « espions » les infrastructures 
numériques essentielles qu’elle écoule sur les marchés internationaux soulève de graves 
questions sur sa fiabilité en tant que fournisseur de ce type d’équipement. Tout bien réfléchi, 
il est plus logique de se procurer cet équipement auprès d’alliés fiables plutôt que chez des 
rivaux. L’Europe et les États-Unis se penchent sur la question et révisent leurs pratiques pour 
ce qui concerne les transferts de technologie, de même que leurs méthodes de contrôle des 
exportations. Toutefois, se tenir à l’écart d’une économie aussi vaste et aussi  importante que 
celle de la Chine ne sera pas chose facile. Dans le même temps, les gouvernements 
occidentaux doivent se préoccuper des acteurs subétatiques – en ce compris les terroristes – 
qui recourent de plus en plus à des stratégies de cyberguerre et à des techniques 
informatiques pour agir. À cet égard, suivre le cheminement des financements grâce, entre 
autres, à des initiatives coordonnées par le Groupe d’action financière (GAFI) peut revêtir une 
importance cruciale pour la mise hors d’état de nuire de ces dangereux réseaux. 
 
 
VII. ATTITUDE DES ÉTATS-UNIS VIS-À-VIS DE LA RUSSIE 

 
42. Le débat autour de cette question a porté sur la grande variété de sujets et de problèmes 
à l’origine des divergences entre la Russie et les États-Unis et, plus généralement, entre la 
Russie et les autres pays membres de l’OTAN. Comme beaucoup de participants l’ont fait 
remarquer, il est devenu évident que Moscou fait feu de tout bois pour fissurer le consensus 
qui prévaut au sein de l’Organisation et saper les efforts de la communauté euro-atlantique. 
 
43. L’Alliance n’a pas pris immédiatement toute la mesure des tentatives menées par la 
Russie pour saper l’ordre euro-atlantique en 2008, lorsqu’elle a envahi la Géorgie. Aujourd’hui, 
tous les Alliés ont pris conscience de ces agissements et les condamnent. Le mépris qu’affiche 
ce pays pour la loi et la légalité et son goût pour la politique du pire est flagrant, depuis ses 
incessantes ingérences dans le conflit ukrainien jusqu’à sa remise en question de régimes 
viables de maîtrise des armements, en passant par ses provocations à l’encontre des 
membres de l’OTAN et de leurs proches voisins. Les participants ont multiplié les exemples 
du comportement décomplexé de Moscou : invasion et occupation de la Crimée, invasion de 
l’Ukraine orientale, capture de navires ukrainiens dans le détroit de Kertch. La Russie a 
interféré avec de nombreux scrutins pour saper les systèmes démocratiques des puissances 
qu’elle juge capables de la défier (États-Unis, Royaume-Uni et France). Elle a aussi pris pour 
cibles des centrales électriques américaines, aidé des rebelles à abattre des avions en 
Europe, utilisé des armes chimiques au Royaume-Uni, bombardé des civils innocents en Syrie, 
etc. 
 
44. Les débats ont également porté sur les tentatives insidieuses de la Russie pour étendre 
son influence dans les Balkans en rallumant les tensions ethniques : ainsi, elle est intervenue 
dans la campagne sur le nom de l’ex-République yougoslave de Macédoine et sur la scène 
politique en Bosnie-Herzégovine, où règne une situation tendue entre le gouvernement de la 
Fédération et la Republika Srpska. Comme l’ont fait observer des spécialistes, les populations 
des Balkans pensent que leur avenir réside dans l’ordre de la communauté euro-atlantique, 
sous-tendu par des règles, et l’Alliance doit redoubler d’efforts pour aider la région à atteindre 
cet objectif. 
 
45. Les tentatives plus générales de la Russie pour miner les institutions démocratiques 
occidentales ont constitué un autre grand thème de discussion. À cet égard, la campagne 
destinée à saper la confiance de l’opinion publique dans les systèmes judiciaire et juridique et 
à ternir l’image de ces derniers est un facteur nouveau. Les activités de désinformation 
menées dans ce but contre l’appareil judiciaire en Allemagne et aux États-Unis en offrent des 
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exemples particulièrement éloquents. L’enseignement majeur qui ressort du débat est que les 
États-Unis doivent adopter une meilleure stratégie « anti-zone grise » : quels sont les objectifs 
et les voies et moyens susceptibles de battre en brèche la désinformation russe ? Les 
spécialistes ont préconisé le lancement d’une campagne nationale pour combattre les efforts 
étrangers de déstabilisation des institutions démocratiques. Aux États-Unis, le grand problème 
qui se pose est que M. Trump ne veut pas d’une stratégie antirusse de plus grande envergure, 
dont il pense qu’elle nuirait à la légitimité de sa présidence. 
 
46. Les discussions ont aussi porté sur l’attitude de la Russie à propos des forces nucléaires 
à portée intermédiaire (FNI). Un consensus sans ambiguïté existe autour du fait que ce pays 
contrevient matériellement au traité sur les FNI en déployant de nouveaux systèmes de 
missiles, ce qui fait peser un risque non négligeable sur la sécurité de l’Europe. Il appartient 
aux autorités russes de prouver qu’elles se conforment à nouveau aux dispositions du traité. 
Les efforts déployés dans ce sens ont commencé avec l’administration Obama et se 
poursuivent avec l’administration Trump. Les événements qui ont amené Washington à se 
retirer du traité ont été longuement commentés. 
 
47. Le 20 octobre 2018, M. Trump a annoncé qu’il avait l’intention de dénoncer le traité sur 
les FNI, document proprement historique signé en 1987 qui éliminait tous les missiles 
nucléaires et classiques d’une portée allant de 500 à 5 500 km mais qui ne s’appliquait pas 
aux missiles basés en mer. Les premières tentatives de remise en question de ce traité 
remontent à 2004, lorsque la Russie a demandé aux États-Unis si un retrait mutuel était 
envisageable. Les désaccords autour du maintien en vigueur du traité se sont succédé. Les 
États-Unis ont d’abord constaté en 2008 que les Russes procédaient à des essais en vol 
pourtant interdits. Ils pensent que la Russie ne respecte officiellement plus le traité 
depuis 2014. 
 
48. Plus précisément, Washington s’inquiète des programmes de missiles russes SSC-8, 
RS-26 et 9M729 (ce dernier aurait été la goutte d’eau qui a fait déborder le vase). À partir de 
l’arrivée à la présidence de M. Obama, les États-Unis ont déployé une activité diplomatique 
aussi intense qu’approfondie pour obliger Moscou à respecter de nouveau le traité sur les FNI. 
En dépit de ces démarches, et malgré les sanctions économiques et les avertissements 
d’ordre militaire (transmis sous couvert de l’annonce d’initiatives de 
recherche-développement), la Russie a refusé de s’exécuter et s’est justifiée en accusant 
faussement les Américains de contrevenir au traité. 
 
49. Les autorités russes se plaignent depuis longtemps du prétendu manque d’équité du 
traité, affirmant que le déploiement par les États-Unis de systèmes de défense antimissile 
balistique (BMD) Aegis Ashore en Roumanie et en Pologne constitue une violation de celui-ci. 
(Leur principal argument est que les intercepteurs SM-3 des systèmes BMD peuvent être 
utilisés à des fins offensives aussi bien que défensives.) La Russie dispose d’un vaste arsenal 
d’armes nucléaires non stratégiques. M. Poutine voudrait ainsi être en mesure de faire peser 
un doute sur la sécurité de l’Europe, mais les violations russes ont rendu le statu quo intenable. 
 
50. La dénonciation du traité sur les FNI projetée par Washington remet en question la 
possibilité d’une reconduction du nouveau traité de réduction des armes stratégiques 
(New START), qui expire normalement en 2021. Apparemment, la Russie continue d’insister 
auprès des États-Unis pour le maintien du New START. 
 
51. Dans l’ensemble, les intervenants ont préconisé l’adoption d’une attitude claire, ferme et 
cohérente vis-à-vis de Moscou. Ils ont recommandé aux participants de placer le camp d’en 
face devant ses responsabilités à tous les niveaux pour obtenir un changement de 
comportement de sa part malgré son refus de leur prêter attention et en dépit du caractère 
répétitif d’une telle démarche : c’est le seul moyen de rester clair quant à la position des 
États-Unis et des autres Alliés. Les intervenants ont par ailleurs souligné la nécessité de ne 
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pas exclure toute possibilité de dialogue pour faire comprendre à quel point toutes les 
provocations russes sont dangereuses, certes, mais aussi pour manifester la volonté de 
préserver la transparence en ce qui concerne, d’une part, les intérêts des États-Unis et du 
reste des pays alliés et, d’autre part, les mesures à prendre pour préserver ces intérêts. 
Cependant, le sentiment a prévalu qu’il convenait d’être en position de force avant de songer 
à rouvrir le dialogue avec Moscou. 
 
 
VIII. INCIDENCES DES ÉLECTIONS DE MI-MANDAT SUR LA POLITIQUE INTÉRIEURE 

ET EXTÉRIEURE DES ÉTATS-UNIS 

 
52. Les élections législatives qui viennent d’avoir lieu aux États-Unis se sont illustrées par 
une véritable vague bleue, autrement dit une progression du parti démocrate nettement visible 
au sein de la Chambre des représentants. La géographie des circonscriptions électorales a 
entravé cette poussée démocrate à l’intérieur du Sénat, mais cela ne dit rien du degré de 
mécontentement de l’électorat. La Chambre des représentants, elle, reflète mieux le sentiment 
général de la population, et il apparaît que les Américains sont très divisés, politiquement 
parlant. M. Trump conserve de 45 à 46 % d’opinions favorables dans les sondages, 
pourcentage qui se retrouve dans les résultats des élections ; l’Amérique rurale, qui compte 
une majorité d’électeurs masculins, blancs et non diplômés, reste le bastion électoral du 
président. D’une manière générale, les candidats du parti démocrate bénéficient massivement 
du vote des progressistes, des habitants des villes, des non-blancs et des jeunes ; la 
circonscription démocrate modèle est une circonscription de banlieue peuplée d’une majorité 
de femmes blanches diplômées. 
 
53. Le commentateur politique américain James Carville avait l’habitude de dire : « c’est 
l’économie, idiot ! ». Il se trouve qu’aujourd’hui, l’économie américaine se porte extrêmement 
bien sur le triple plan de l’emploi, des marchés et du PIB. Mais si l’aphorisme de Carville disait 
vrai, M. Trump devrait pouvoir compter sur un plus large soutien. Allant à l’encontre de ces 
considérations, un spécialiste a fait observer que « lorsque l’économie va mal, les élections 
tournent toujours autour de la Maison Blanche ; lorsqu’elle va bien, les électeurs peuvent 
penser à autre chose. » Cela signifie que l’intérêt des électeurs s’est concentré sur des 
questions sociales d’une plus large portée et que leur ressentiment s’est traduit par l’octroi de 
40 sièges supplémentaires au parti démocrate, désormais majoritaire à la Chambre des 
représentants. 
 
54. Habituellement, a-t-il été fait observer, les présidents se comportent de manière très 
différente lorsqu’ils sont battus. Mais M. Trump, incapable de reconnaître sa défaite, s’est 
contenté de parler de victoire pour son camp. Poussé dans ses derniers retranchements sur 
la véritable signification des résultats, il a justifié leur médiocrité par le fait que les gens étaient 
incapables de comprendre ses messages. L’instinct de M. Trump le pousse à riposter face à 
la critique. 
 
55. Des spécialistes ont indiqué que les Alliés ne devaient pas attendre des Américains 
qu’ils jouent un rôle directeur sur la scène internationale comme ils ont pu le faire autrefois. 
Cela est dû principalement à la personnalité de leur président actuel, qui se soucie beaucoup 
plus de ce qui le concerne personnellement que des intérêts du pays. Les spécialistes ont 
également parlé de l’évolution au fil du temps de la place de l’appareil exécutif dans la politique 
étrangère et de l’amenuisement des pouvoirs du Congrès dans ce domaine, en dépit de la 
fonction que la Constitution lui accordait à l’origine. Aujourd’hui, le président intervient très 
librement dans le domaine de la politique étrangère, tandis que les connaissances des 
représentants et des sénateurs dans le même domaine connaissent un recul relatif. Cela 
s’explique en partie par le fait que les parlementaires qui s’occupent des affaires 
internationales n’en tirent aucun avantage sur le plan national. 
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56. Il a été reconnu que les démocrates comme les républicains continuaient à apporter à 
l’OTAN un soutien aussi ferme que sincère dont on constate qu’il existe aussi dans l’opinion 
publique. Toutefois, les propos de M. Trump remettant en question l’OTAN et son utilité eu 
égard à la situation sécuritaire qui prévaut dans le monde et aux intérêts états-uniens ébranlent 
les convictions du camp républicain – parlementaires et électeurs confondus – à ce sujet. Les 
spécialistes ont lancé une mise en garde : le soutien à long terme de l’Alliance par les 
États-Unis serait en mauvaise posture si cette question devait être débattue sur une scène 
politique où les divisions partisanes se multiplient. 
 
 
IX. RELATIONS TRANSATLANTIQUES ET PARTAGE DES CHARGES 

 
57. La grande diversité des défis lancés à la sécurité des Alliés dans la situation actuelle 
met en évidence le caractère vital d’une Alliance transatlantique forte et unie. La multiplication 
des menées aventuristes à l’Est du fait du retour d’une Russie révisionniste et compétente sur 
le devant de la scène et les innombrables problèmes de sécurité qui se posent au Sud 
contraignent l’OTAN à revisiter son dispositif de défense collective et de dissuasion. À l’Est, 
l’OTAN amplifie sa présence par des déploiements de troupes, l’installation de dépôts d’armes 
prépositionnés et la conduite d’exercices, mais les défis émanant du Sud requièrent une 
insistance renouvelée sur les moyens de renseignement, de surveillance et de 
reconnaissance (ISR), la résilience des pays partenaires, le partage des informations et 
l’élaboration d’un plan de lutte antiterroriste cohérent. De surcroît, il convient d’améliorer la 
résilience interne des pays alliés aux menaces hybrides, telles que les campagnes de 
désinformation dont il est question ci-dessus, et de consolider les cyberréseaux. 
 
58. Pour parer aux menaces, l’OTAN doit donner la priorité aux investissements de défense 
sans lesquels  elle ne disposera pas des moyens indispensables à son dispositif de défense 
et de dissuasion face aux périls actuels. Les Alliés doivent donc établir un ordre de priorité 
pour leurs dépenses de défense ; d’ores et déjà, les États-Unis augmentent considérablement 
leurs efforts en Europe. Les fonds réservés à la défense doivent être utilisés judicieusement 
dans le but d’accroître les capacités existantes et d’en acquérir de nouvelles qui soient 
adaptées à l’environnement sécuritaire actuel. La norme des 2 % du PIB a été conçue pour 
engager la responsabilité de chaque Allié et pour garantir que l’Alliance sera capable de 
répondre aux exigences inhérentes à son adaptation et de prendre de nouvelles initiatives. 
Des plans réalistes relatifs aux dépenses de défense devraient être dressés et soumis à 
l’Alliance d’ici 2024, de manière que celle-ci atteigne les niveaux d’investissement requis. 
 
59. Les États-Unis apprécient les initiatives de l’Union européenne en matière de défense 
telles que la CSP (Coopération structurée permanente) et l’AED (Agence européenne de 
défense) en ce qu’elles contribuent aux activités de l’OTAN sans faire double emploi. Les 
propositions de création d’une armée européenne sont une pièce rapportée et inutile au débat 
en cours sur les actions collectives destinées à garantir la sécurité de la communauté 
euro-atlantique, objectif qui demande des efforts de l’ensemble du gouvernement de chaque 
pays allié comme de l’ensemble de l’Alliance. L’OTAN est un pilier central de la politique 
transatlantique américaine ; la paix et la sécurité en Europe et en Amérique du Nord exigent 
une détermination sans faille de la part de tous les Alliés. L’Assemblée parlementaire de 
l’OTAN est essentielle à l’instauration et au maintien d’une compréhension commune des 
politiques et des défis qui se trouvent devant nous : en établissant un lien entre les parlements 
et les populations, elle joue le rôle de centre d’information qui peut fournir aux parlementaires 
comme à leurs électeurs des renseignements sur les grandes questions concernant l’OTAN. 
 
60. Comme par le passé, le Congrès des États-Unis soutient fermement l’OTAN ; 
démocrates et républicains sont manifestement d’accord entre eux – chose devenue rare – 
pour demander au gouvernement d’agir de manière vigoureuse et ciblée dans ce sens. 
Toutefois, ce soutien des parlementaires américains est assorti d’une clause demandant aux 
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autres pays de l’Alliance de consentir en retour un niveau d’investissement et d’engagement 
tout aussi élevé. Le Congrès continue à financer une présence américaine accrue en Europe 
au vu de l’évolution des problèmes sécuritaires sur le vieux continent. Cela se voit à 
l’augmentation des effectifs, à l’accroissement de l’assistance matérielle et à la multiplication 
des exercices américains destinés aux Alliés européens. L’allocation de plus de 10 milliards 
de dollars supplémentaires à la sécurité de l’Europe (somme qui vient s’ajouter aux 
investissements majeurs déjà alloués par l’intermédiaire de l’OTAN ou bilatéralement) prouve 
la détermination des États-Unis à cet égard. Des investissements similaires sont attendus de 
la part des Alliés européens et du Canada dans le but de compléter et de renforcer les 
initiatives américaines et, ainsi, de garantir la paix et la sécurité de l’ensemble des territoires 
et des populations des pays membres de l’OTAN. 
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